
 
 
 
 

COTISATIONS 2012 
 

 
Cotisation annuelle ordinaire 
des communes Fr. 8.30 par habitant 
 
 
Cotisation annuelle ordinaire 
des entreprises  Barème : 
 Effectif (ETP)Cotisation 
 De 1 à 5 Fr.100.- 
 De 6 à 50 Fr.250.- 
 De 51 à 100 Fr.350.- 
 De 101 à 200 Fr.450.- 
 De 201 à 400 Fr.600.- 
 Plus de 400 Fr.1'000.- 
 
 
Cotisation annuelle forfaitaire 
des membres privés  Fr. 100.- 
  
 
 
 


